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MISE EN OEUVRE DU PLAN STRATEGIQUE 

 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
1  A l’occasion de la XVIIIème Conférence hydrographique internationale (CHI), le Comité de 
direction, dans le cadre de son rapport du programme de travail N° 1 – Affaires générales – décrit les 
actions menées par le Bureau afin de faire progresser la mise en œuvre du plan stratégique 
conformément aux observations et aux décisions de la 4ème CHIE de 2009 ainsi que l’offre de soutien 
présentée par le Service hydrographique norvégien (NHS). Après plusieurs retards au départ en 
raison d’une réaffectation de l’expert, initialement mis à disposition par le NHS, une coopération 
efficace et productive est à présent en place en vue de traiter des trois questions suivantes : le 
processus de mise en œuvre du plan stratégique (ISP), la gestion des risques (RM) et les indicateurs 
de performance (PI). A partir des commentaires reçus du Comité de coordination interrégional 
(IRCC), il a été décidé de ne pas faire progresser les questions relatives au plan stratégique (SP) et à la 
gestion des risques (RM), avant que davantage d’expérience n’ait été acquise. Dans l’intervalle, les 
deux Comités de l’OHI (HSSC et IRCC) ont été invités à réexaminer les indicateurs de performance de 
travail (WPI) et à envisager à la fois de les réduire et de les améliorer. 
 
2  Le Comité de direction en coopération avec l’expert mis à disposition par le NHC, a pris les 
indicateurs de performance stratégiques existants (SPI) qu’il utilisera pour surveiller la réalisation des 
objectifs de l’Organisation, tels qu’identifiés dans le Tableau 1 de l’Annexe C du plan stratégique de 
2009. A partir de l’expérience qui sera acquise au cours des quelques prochaines années et des 
commentaires en retour des Etats membres, le Comité de direction examinera la nécessité d’améliorer 
ou de modifier ces SPI. Il est également prévu que les Tableaux révisés 1 et 2 de l’Annexe C des WPI 
et des SPI seront préparés par le Comité de direction dès que les deux Comités auront terminé leur 
examen et finalisé leurs propositions relatives aux WPI. 
 
3 Pour l’examen périodique de la réalisation des objectifs de l’Organisation à partir des SPI, le 
Comité de direction utilisera un tableau de reporting type (tableau de bord équilibré), par le biais 
duquel il rendra périodiquement compte aux Etats membres. Ce tableau qui a été présenté à la 
XVIIIème CHI dans le cadre du rapport ISP est joint afin que vous puissiez l’examiner de façon plus 
approfondie. Le tableau sera finalisé à partir des commentaires reçus des Etats membres avant le 
mardi 31 juillet. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur l’assurance de ma haute considération,  
 

Pour le Comité de direction, 

 

Vice-amiral Alexandros MARATOS 
Président 

Annexe : Tableau de reporting. 



Indicateurs de performance stratégiques (SPI) 
Tableau de bord équilibré – Mis à jour : jj/mm/aaaa 

Objectif Indicateur de performance stratégique Etat Tendance 

(a)Promouvoir l’utilisation de l’hydrographie pour la sécurité de 
la navigation et pour toutes les autres activités maritimes et 
accroître la prise de conscience générale de l’importance de 
l’hydrographie. 

SPI 1  Nombre et pourcentage d’Etats côtiers qui fournissent une couverture en 
ENC directement ou par le biais d’un accord avec une tierce partie. 

  

↑ 

(b) Améliorer la couverture globale, la disponibilité et la qualité 
des données, des informations, des produits et des services 
hydrographiques, ainsi que leur accessibilité. 

SPI 2  Croissance de la couverture mondiale en ENC, telle qu’indiquée dans le 
catalogue en ligne de l’OHI, relativement au manque dans la couverture adéquate 
(ainsi que définie par le NAV/OMI) à partir du repère du 1

er
 août 2008.  

  

↔ 

SPI 3  Pourcentage d’Etats côtiers qui fournissent des services directement ou par 
le biais d’un accord avec une tierce partie, classés selon les catégories de phases du 
CB, telles que définies dans la stratégie du renforcement des capacités de l’OHI.  

  

↔ 

(c) Faire progresser les capacités hydrographiques globales ainsi 
que les moyens, les capacités, la formation, les sciences et les 
techniques.  

SPI 4  Pourcentage de demandes de CB « acceptables » qui sont prévues.    
↓ 

SPI 4bis Pourcentage de demandes de CB prévues qui sont par la suite honorées.     
↑ 

(d) Etablir et améliorer le développement de normes 
internationales relatives aux données, informations, produits, 
services et techniques hydrographiques afin de parvenir à la 
plus grande uniformité possible dans l’utilisation de ces 
normes.  

SPI 5  Nombre de normes publiées (incluant les nouvelles éditions), par catégorie:  
- normes hydrographiques visant à améliorer la sécurité de la navigation en mer,   
- protection de l’environnement marin, 
- sécurité maritime, 
- développement économique. 

  

↔ 

(e) Fournir en temps opportun aux Etats et aux organisations 
internationales des conseils faisant autorité sur toutes les 
questions hydrographiques.  

SPI 6  Nombre de nouveaux EM potentiels de l’OHI (ayant commencé le processus 
d’adhésion) par rapport au nombre d’EM de l’OMI qui ne font pas partie de l’OHI. 

  

↑ 

(f) Faciliter la coordination des activités hydrographiques entre 
les Etats membres.  

SPI 7  Augmentation de la participation /l’adhésion aux CHR.   
↔ 

(g) Améliorer la coopération en matière d’activités 
hydrographiques, entre les Etats, sur une base régionale.  

SPI 8   Pourcentage de programmes ENC disponibles/acceptés.     
↑ 

Code couleur : Rouge = Inacceptable / Jaune = A besoin d’être amélioré / Vert = Acceptable 

Tendance : ↓ = l’indicateur descend / ↔ = l’indicateur est stable / ↑ = l’indicateur s’améliore. 
 



 


